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., .. .... . . Arrêtéinterrninistélieln°U,84 12018~MCC/MFB 
Po~nt~ij$iQ(latien ~u Trésor Public des droits additionnels relatifs aux.produits importés 
Côn~mjgsparLine mesure corrective. commerciale provisoire et fixant les modalité$~ de 

. fonctionnement dt,! compté de consignation. 

···· I.ECMINI$'rRE:OU'C()MMERCEET DEtACQNSOllllMATION, 
LE·MINISTREOESFINANCES ET OU BUDGET, 

- VulaConstitLition; 
'" Vu la LoiOrgariiql1e n° 20044J07du:26juillet 2004 suries Lois de Finances; . 
'" . Vu I~Loi ,n° 98-03-1' dû 20 ja't'lvier 1998 portant définition dés Établissements Publics et des 

règlesconcemarït la création de catégorie d'Établissements Publics ; 
- VlI l'Ordonnance n!!Sz..075 du,29 septembré ·1962 relative à la gestion de la trésorerie; 

Vul~Ordonnahçe r,t°62"081 du 24 mai 1973 relative auxstatutsdascomptablespublics; 
Vu'leDécretllogg..,SSS du .05 mai 1999 définissant/e statLit-type des ·ÊtablissementsPublics 
Nati.onaux; . 

" VI,) leOé,cret n~2005-003du 04 janvier 2005 pQftant règlement .général sur la comptabilité 
de· l~exécution · budgetairedes organismes'publics; 
VulèOéçretn1> 2014-296 du. 13 mai 2014 fixant I~$attributionsdu Ministre du Qomrnerce 'et . 
'de·JaOonsommationtlinsi que l'organisation générale de son Ministère; 

- :yu 1~. [)èèretrf'2014-1726 du 12 novembre 2014, modifié parle décret n° 201&-823 dl.l Qq 
Juillet20j6portant création, ' organisation · etfonètionnement de l'ALitorité Natronale chargée 
;dësMeslires COrrectives Comm~rciale$; .. .. 

- VulèDécrefn"20t6-250du 10 avril 2016, portanthOmination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement· ; 

- Vu le Décret' n° 2016-265 du 15 ~vrîl 2016, modifié et complétés parles décrets·.no, 2016-­
.460 du. 11 mar2016~ n° 20t6·4147 du 22 août 2016; n~ 2017''-148 du 02mar;s, 2011,n° 
2017-262 du 20avtil 2017, hO 2011'.,590 du 17 Jumet 2017, n° 2Q17-724 dù25:août 2011 
~fno· 2017-953dl1 · 12 Octobre:2017 portant nomination des membres du Gowemement; 

- ·VuleIDécretn9 ·2017:"1102du 28 novembre. 2017 ·modifiant etcomplétantleDécretn° 2017':' 
121du2ffévrier 2017fiXanf les attributions dl;! Ministre des FinanceS et dr.LSudgetainsi 
que]'organisationgénerale de son Ministère; 

.. VuieDecret n02017~95du 16août2017fixant/es proCédures applicables en.matière.de 
mesures correctives commerciales; .. 

ARREIENT: 

Artiêlèpremier: En ap~lication des dispositions de l'adÎcle 62et115 du Décret n° 2017,.695 
du. 16 Août 2017 . Îlxant les procédures applicables 'en matière de me$urescorr~ctive$ 
commerciales, le présent Arrêté .apour objectif d'autoriser la consignation au Trésor Public 
des droits additionnels provisoires relatifs aux· produits concernés par une mesure· corregive 
commerciale provisoirê, ~t de fixer I~ modalités de fonctionnement du compte de 
C()risignatiôn ~ 



·".' 

Article 2 :te compte de consignation est ouvert dans les écritures de laRecett~ Générale 

d'AntananarÎvo. 

Articlé3 : Suivant l'article: 62 du décret n° 2017-695 du 16 Aoûl2017 fixantJe$cpj:océdur~~ 
applicab,les en matière de mesures correctives commerciales, la mise en consommGltion sur 
le territojre malagasY desprodûits conèérnés par ladite mesure, estsubotdonnée i!I la 
c.onstitution Ô'Llne' consignâtion auTrésor Public. 

Lés sommes portées au crédit, dU compte de consignation sont exclusivement les droits 
addmonnelsproVi~oiresperçues pendant le durée de l'enquête menée par l'Autcrité 
compétente, sans toutefois excéder la durée maximale d'application de la mesUre correctiVe 
commerciale provisoire concernée. 

La consignation est justifiée par une Décision du Directeur Général de l'ANMCC relative âJa, 
mise en œl,lvre d'ünè mesure provisoire et fixant le montant des droits additionnels. 

Artiole 4 ,: AI'i$Suedel'enquête; 'lorsque la détermination finale n'a pasaboutLàd:application 
d'une mesure, corrective coi:nmerCiale définitive, le versement effectué 'à titre;. dé droit 
,provisoire conformémentauprèsent arrêté est remboursée à l'importateur coriéen1e. 
Encas de déteriTlîn'ation finale positive impliquant l'application d'une mesurecorrectivé, 
comtnéëiale définitive, les sommes consignées seront· constatées erl tant' quedrdif 
addîti,onnèl définitif. 

Vapplicatiqn des deux préc,édents alinéas' du présent article doitsefalre', sl,livant les 
èondîtiôns prévues ' p~T le décretn'" 2017~695 du 17 août 2017 ffxal1tles~ prpc~duresen 
rhatiêredè trlèsur:ecorr'ective commerciale, 

Alticle i5: Le remboursement des droits additionnels à l'importateur estst,Jbordopnee à la 
prpductiqO'des' pièces justitÎèatives cF·après : 
, '. Oérnandè depaiemént de la somme consignée par l'importateur ; 

DoCumèntrèglementaire attestant le versernentde la somme consignée.' (qUittance de 
paiement) , 
Décision de remboursement dès ' droitsaddîtionnels à l'importateur émanàntclu Directeur •• . _o. 

Génén:1I dé l'ANrYlCCà l'issue d'une'enquète relative à une évaluation >finalê· n'ayant pas 
abouttà l'appl!céîtipo d\uîé mesure corrective commerciale définitive, 

Article 6: Toute décision émanant de l'ANMCC, relative à l'applicatiohdes' mesUre!;> 
provisoires ou définitives doit être notifièau Trésor Public. 
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Fait à Antananarivo; le 12 APR roiS 


